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Bulletin bimensuel d’informations municipales 

Le 16 Mai 2024 

 

                               FLESSELLES 
 

Clé de Contact 
 231, rue de la Vigne 

 03.22.93.74.67  -   : 03.22.93.67.32 

             Pour nous écrire :                             Pour visiter notre site internet :  

 mairie.flesselles@nordnet.fr          www.mairieflesselles.fr 

Prochaine parution de la clé de contact le jeudi 30 mai 2024 
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COMMEMORATION DU 8 MAI 
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REPAS DU 8 MAI 

Merci aux personnes qui ont répondu présent. 

Merci au restaurant « Les Tisons »  et au personnel de service pour la 

qualité du repas. 
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MENUS DE CANTINE 

Du lundi 3 au vendredi 7 juin 2024 

Lundi 3 

Macédoine                     

mayonnaise 

Brandade de morue 

Galette bretonne 

Fruit de saison 

 

Mardi  4 

Céleri frais                        

sauce indienne 

Steak haché                  

sauce jus 

Petits pois 

Fromage nature               

petit moulé 

Crème dessert                      

saveur vanille 

 

Jeudi  6 

Semoule aux                     

tomates, poivrons et 

épices 

Sauté de boeuf                

sauce au thym 

Courgettes 

Yaourt brassé sucré 

aux fruits 

Purée de pomme/

ananas 

Vendredi 7 

Riz aux petits                   

légumes 

Cordon bleu de dinde 

Ratatouille 

Fromage frais sucré 

au lait entier              

Tarte au chocolat 

Du lundi 10 au vendredi 14 juin 2024 

Lundi 10 

Carottes râpées                   

vinaigrette 

Bressane royale 

(salade de riz,                  

jambon, tomate,           

emmental,                     

mayonnaise) 

Yaourt nature sucré  

Fruit de saison 

 

Mardi  11 

Rillette au merlu                

à la ratatouille 

Mijoté de porc              

sauce curry 

Semoule 

Yaourt brassé sucré 

aux fruits 

Génoise roulée                

à la framboise 

 

Jeudi  13 

Pommes de terre            

vinaigrette au paprika 

Filet de hoki                    

sauce aux légumes 

Légumes de cotriade 

bretonne (poireau, 

carotte, pommes de 

terre) 

Fromage blanc                 

aromatisé danonino 

Gâteau au yaourt 

Vendredi 14 

Mortadelle 

Beignets de poisson 

Carottes                          

sauce à la crème 

Mimolette 

Purée de pomme 
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BIBLIOTHEQUE 
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LE CIVISME 

* L’extérieur n’est pas une poubelle ! Il est interdit d’effectuer des   

dépôts de quelle nature que ce soit sur la voie publique. 

Je ne jette pas les excès de pub… je ne jette pas les papiers de bon-

bons, gâteaux, les mouchoirs en papier, les bouteilles en plastic, canettes, 

papiers, cartons… Si un papier s’égare, je peux le ramasser. 

Je ramasse les déjections de mon chien ! 

 

Tous les jours chacun de nos gestes comptent pour OUI à un                       

environnement propre 

 

* BRUITS : Arrêté Préfectoral du 20 juin 2005 

Il est interdit  de jour comme de nuit, tous bruits causés sans nécessité ou dû 

à un défaut de précaution susceptible de porter atteinte à la santé et à la tranquillité 

du voisinage. 

Il ne doit pas être émis de bruits gênants par leur intensité, leur durée, leur caractère 

agressif ou répétitif tels que :   - aboiement, cris et chants de toute nature… 

                 - emploi de dispositifs de diffusion sonore… 

Les activités de jardinage, bricolage (motoculteurs, tondeuses, tronçonneuses…) sont 

réglementées pour faire assurer la tranquillité publique. 

Elles ne peuvent être effectuées que : 

• du lundi au vendredi    de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30 

• Les samedis       de 9 h 00 à 12 h  00 et de 15 h 00 à 19 h 00 

• Les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00 

 

HAIES, TROTTOIRS et BORDURES : 

Les haies, branches d’arbres et racines qui débordent sur les trottoirs ou voie publique 

doivent être coupées à l’aplomb des limites de propriété. 

L’entretien des trottoirs, des fils d’eau contigus aux habitations, incombe aux proprié-

taires et aux locataires riverains. Les trottoirs et caniveaux doivent être maintenus en 

bon état de propreté et libres de tout dépôt ou détritus. 

 

FEUX DE JARDIN : Ne jouez pas avec le feu, le brûlage de tout déchet vert 

dans son jardin étant interdit, pensez à les composter. 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 

Vous proposent 

Le samedi 8 juin à 13 h  

un buffet campagnard (derrière l’église) 

Pour les adhérents : 20 € et les non adhérents : 25 € 

Inscriptions jusqu’au 30 mai auprès de votre correspondant ou  

Mme BRÜCKMANN chantal au 06 42 78 16 00—860 rue d’Amiens 

Mme DUPONT  Nadine au 06 15 83 14 52—476 rue de la Vigne 
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FÊTE DES VOISINS  

 

Vendredi 7 juin 2024 

À partir de 19H 

(rue des fougères face aux 277 et 257) 

Nous  avons le plaisir de vous informer que nous organisons comme chaque année                    

« la fête des voisins » réunissant voisines, voisins proches ou plus éloignés… 

Retenez votre soirée ! 

Dans un souci d’organisation, nous vous remercions de bien vouloir compléter le coupon ci

-dessus avant le 3 juin et de le faire parvenir à Denise ou à Béa.  

Contact : 03 22 47 26 65 ou 06 51 03 17 30 

Cette année barbecue ! Le cuistot est réparé ! 

———————————————————————————————————————————————————————-- 

Nom :…………………………… Prénom : ……………………………… Nombre de personnes : ……… 

Je rapporterai :…………………………………………………………………………………………………………….. 

Une entrée ou un plat ou de la viande ou du fromage ou un dessert ou boisson. 

Pensez à rapporter vos couverts (verre, assiette, couteau, fourchette) 

POINT TRAVAUX 

 Le chantier de construction des 8 pavillons réservés aux personnes à mobilité réduite 

et personnes âgées a commencé : L’accès à la peupleraie est perturbé. 

 De mai à novembre 2024 son entrée ne pourra se faire que : 

        - Du lundi au vendredi à partir de 16h  

        -  les week-end 

A partir de novembre  et pour quelques semaine, l’accès sera interdit. 

 La porte d’entrée du cabinet médical a été remplacée par une porte à ouverture                        

automatique. L’automatisation sera installée ces prochains jours. 

 Nous sommes toujours dans l’attente des candélabres pour la rue de Saint Eustache 

avant la réfection totale de la chaussée. 
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INFORMATIONS 
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 PETITES ANNONCES 

Divers 
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Les permanences des Elu(e)s se feront          

UNIQUEMENT sur rendez-vous 

 

  

DE FLESSELLES 03.22.93.74.67 — Responsable de publication : Nathalie SUEUR  

Vous pouvez envoyer vos annonces ou commentaires par Internet 
ou les déposer dans la boîte aux lettres de la r e 

Conditions pour la parution des annonces   

Les annonces doivent être déposées au plus tard le jeudi soir (à 
Les annonces sont exclusivement réservées aux habitants de Les annonces doivent être claires et lisibles. Au dos 
de chaque annonce doivent figurer obligatoirement les coordonnées de o c

Si votre annonce n’est pas conforme à ces conditions, elle ne sera pas publiée. 

Imprimé par la Mairie de FLESSELLES en 890 exemplaires 

mailto:mairieflesselles@wanadoo.fr

